
 

Centre de formation - 59 rue du 19 mars 1962 – CS 70610 – 71010 MACON 

06 43 47 20 36  – centreformation@sl.chambagri.fr 
SUP COM ENR 16 – 08/10/2020 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

Inscription : Isabelle VIVIER – Tél. 06 30 11 69 33 – isabelle.vivier@sl.chambagri.fr 

Ligne directe : 06 74 65 27 52 

 Objectifs 

 Comprendre les avantages et inconvénients à faire rentrer le 
cheval dans son ITK 

 Connaitre les moyens pour mettre en œuvre la pratique du labour 
à cheval à l’échelle de son domaine et selon les situations 
 
 

Pré-requis 

 Aucun pré requis  
 
 

 Contenu et méthodes pédagogiques 

 Présentation du contexte du retour du cheval dans la vigne  

 Présentation des différents avantages et inconvénients à 
l’utilisation d’un cheval dans le cadre de son ITK 

 Explication sur l’utilisation du cheval : choix de l’animal et 
connaissances de bases  

 Évaluer la mise en pratique de l'activité sur son domaine : type de 
labour suivant le cycle végétatif de la vigne ; moyens humains ; 
budget prévisionnel 
 

 

Méthodes utilisées : diaporamas, échanges et travaux pratiques lors 
de la visite d’une parcelle viticole travaillée en traction animale.  

 

 Méthode d’évaluation 

 Exercices pratiques 

 Questionnaire d’évaluation 

FORMATION – FILIERE EQUINE  

 

Durée : 1 journée 
 
Date : 21 mars 2022 (09 h 00 – 17 h 00) 

 
Lieu : Antenne Chambre d’agriculture de S&L  

Gué de Nifette 71150 Fontaines  

 
Inscription avant le 01 mars 2022 

 
Public : Viticulteurs et futurs viticulteurs  
 
Intervenant : Pierre SIMON, éleveur et prestataire de service 
en travaux viticole.  
 
Responsable de stage : Maryline JACON, conseillère filière 
équine – Chambre d’agriculture 71 
 
Coût : Formation prise en charge par VIVEA pour les 

contributeurs à jour de leurs cotisations, 

Reste à charge 45 €  

Autres publics 190 € 

(Voir conditions générales de vente sur le bulletin d’inscription) 

 

Attestation de fin de formation remise dans le mois qui suit la 

fin du stage 

 

Personnes en situation de handicap, contactez-nous 

directement afin d’étudier ensemble les possibilités de suivre la 

formation. 

 

 Bénéficiez d’un crédit d’impôt de 71,05 € par jour. 

 

 Des journées de service de remplacement pour 

vous former à tarif réduit.  

Contactez le 03 85 29 56 56 

 

 

 

 

La traction équine dans la vigne, 
pour qui et comment ?  
Vous êtes viticulteur et vous souhaitez avoir des éléments de 

décision pour introduire la traction équine dans vos itinéraires 

techniques. A la fin de la formation vous aurez identifié les 

principaux enjeux, si c’est adapté à votre domaine et évalué les 

critères technico-économiques pour décider de passer par un 

prestataire ou se former en interne.  

 

 

Favoriser les auxiliaires 

Couverts en  semis direct 

Concevoir des systèmes avec moins  

de phytos 

Se préparer à la certification HVE 

Cultiver sans glyposate 

Certiphyto primo-décideur 

Certiphyto renouvellement décideur 

Certiphyto prestataire de services 
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